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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU JEUDI 23 NOVEMNBRE 2023 A 14h00 

 
 
L’an Deux Mille Vingt Trois, Le Trente Mars, à Seize heures, les membres du Comité Syndical du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-
verbal) se sont réunis pour une séance publique, au Pôle de Vie Communal, route de Saint Pol de Croisette, 
après convocation légale en date du Dix Sept Mars, qui leur a été adressée par Monsieur Claude BACHELET, 
Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 
 
 

1) Installation et présentation des nouveaux membres  

2) Point sur I 'avancement des travaux du SCoT  

3) Retour sur le séminaire du 23 juin  

4) Présentation et validation de I ‘armature du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS)  

5) Délibérations : 
- Délibération sur l'adoption du référentiel M57 au 01/01/2024  
6) Questions diverses  
 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 30 mars 2023 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
Monsieur François DOUAY est nommé secrétaire de séance. 
 
En introduction, Monsieur Claude BACHELET, Président, accueille les participants, rappel le contenu du 
dernier procès-verbal en précisant succinctement les sujets abordés le 30 mars 2023 dernier.  
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1) INSTALLATION ET PRESENTATION DES NOUVEAUX MEMBRES DU COMITE SYNDICAL 
 

 
Par délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes des 7 Vallées en date du 
28/06/2023, afin de remplacer Monsieur Jean Claude DARQUE et Monsieur Lionel HOCHART au sein du comité 
syndical du PETR :  
Monsieur Joël DAVESNE, maire de Marles sur Canche, a été élu en qualité de délégué communautaire titulaire 
au sein du comité syndical du PETR. Son suppléant étant Monsieur Francis MANIEZ.  
Monsieur Hubert ROUGEGRE, 1er adjoint sur la commune de Le Parcq a été élu en qualité de délégué 
communautaire suppléant de Monsieur Benoît THERET au sein du comité syndical du PETR. 
 
2) POINT SUR L’AVANCEMENT DES TRAVAUX DU SCoT 
 
Monsieur Vanneufville rappel l’objectif de l’agence et présente Maelenn SYZ, nouvellement arrivée qui va 
suivre le dossier du SCoT et qui viens de Lorient, et présente le travail des derniers mois retranscrit suite 
aux différents échanges, et qu’une fois la structuration validé il y aura un travail rédactionnel rendu en 
janvier après validation, précise ne pas revenir sur l’ensemble en détail, étant donné les premières sessions 
en 2022, puis la poursuite sur 2023 avec le dernier séminaire de juin 2023 ainsi que les sessions de 
commissions de la rentrée de septembre dernier, puis avec une présentation de l’armature du Pas en 
bureau en octobre 2023 et présenté de nouveau à tous aujourd’hui 
 

3) RETOUR SUR LE SEMINAIRE DU 23 JUIN 
Retour sur le séminaire et ses 4 thématique d’abord : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Vanneufville rappelle que c’est à la suite de ces différentes réunions et débats qu’il y a ce 
résultat, que ce sont les membres qui l’on construit au fur et à mesure et définis les grandes orientations. 
 
Madame Kydts prend la main pour préciser les résultats aux différents ateliers : 
 

Atelier 1 : Vers quel modèle d'aménagement le territoire compte-t-il s'engager ?  

Nombre de participants :  9   Distinction élu / technicien :  7 et 2 

Thématiques abordées : Démographie, Habitat, Mobilités et Equipements et services 

Atelier 2 : Comment construire un territoire résilient et en transition écologique ? 

Nombre de participants :  10   Distinction élu / technicien :  9 et 1 

Thématiques abordées : Ressources, Energie, Risques et Biodiversité 

Atelier 3 : Quels positionnements pour concilier attractivité territoriale, nouveaux usages et 

modèles économiques ? 

Nombre de participants :  11   Distinction élu / technicien :  8 et 3 

Thématiques abordées : Développement économique, Commerce et Tourisme 

Atelier 4 : Comment affirmer notre ruralité comme un atout dans son développement, son 

identité et son équilibre ? 

Nombre de participants :  10   Distinction élu / technicien :  9 et 1 

Thématiques abordées : Agriculture, Patrimoines et Culture 
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Monsieur Bachelet demande aux membres de bureau présents s’il y a des remarques, étant donné que non, 
Monsieur Vanneufville reprend la parole en parlant du projet d’aménagement stratégique et qu’il s’agit maintenant 
de voir comment il faut « vendre » son territoire de l’intérieur à l’éxtérieur, et rappel que les décisions seront 
intégrées dans le Doo, que c’est une déclinaison réglementaire, qui s’oppose juridiquement et les deux PlUi devrons 
être compatible c’est ce qui va s’écrire et c’est écrit précédemment continu aujoud’hui a être d’actualité et donne 
exemple pour bien repréciser le travail qui se poursuit sur les 20 ans a venir et qui soit s’adapter aux besoins des 
habitants avec des projections, et le PAS fixe lui par tranche de 10 années, un objectif de réduction du risque 
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d’artificialisation tendant sur le 0 artificialisation net, et reste régis par le code de l’urbanisme de façon permanente 
et dans chaque axes il y a des objectifs de l’ordre de 65 qui douvent être concis et précis, le but ensuite et de le 
spatialiser avec une carte de synthése ensuite 
 
Et rappel qu’au départ cela est parti d’une note d’enjeu de l’etat abordé le 23 juin et lors des conférences des maires, 
et qui s’impose a nous-mêmes. 

 

4) PRESENTATION ET VALIDATION DU PROJET STRATEGIQUE Stratégique (PAS) 
 
Reprécise également les thématiques et objectif liés :  
- le coté, rural et la volonté de valorisation sur cette thématique (1) 
- Face ensuite au changement climatique en cours, et les conséquences a venir et de savoir être proactif (2) 
- Equilibre et complémentarité avec la solidarité sur le territoire (3) 
- Pour finir, identité et proximité sur un territoire rural et authentique lié a l’habitat et autres (4) 

 

 
 
 
Propose de rappeler les objectifs et de débattre ensuite sur ceux-ci  avec les membres du Comité Syndical : 
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Vis-à-vis du 1.1.1 Monsieur Vanneufville précise le souhait politique d’ajouter 1 ou 2 zones d’activités 
économiques, qui devrons rester en lien des polarités ou en continuité des zones éxistantes et que cela 
peux poser un soucis avec l’état, Monsieur Maillard précise qu’il y a eu une amorce lors des concertations 
et qu’il n’y a pas eu de réactions négative ou de non catégorique, Monsieur Bachelet précise qu’en effet il 
ne faut pas fermer de porte étant donné qu’il s’agit bien de devoir se projeter sur les 20 ans a venir et qu’il 
est difficile d’imaginer 2050. 
 
Monsieur Melun intervient en citant pour exemple le souhait d’une entreprise qui souhaite s’installer et 
qui se trouverai alors empéchée, Monsieur Vanneufville répond en reprécisant en effet que cela doit 
rester proche des zones d’activités, il faut rester bon dans la mobilité décarbonné et ne pas oublier de voir 
en intélligence collective.  
Monsieur Melun trouve cela réducteur mais Monsieur Maillard précise le non choix de bien devoir rester 
prés des zones déjà définis. 
Monsieur Melun précise que certaines petites communes sont proches des zones, ex de Ramecourt, et 
trouve dangereux d’accepter cela, Monsieur Maillard reprécise la volonté de rester proches des gares par 
exemple. 
Monsieur Gotterand réagit également en utilisant également le mot « «réducteur »  vis-à-vis de cette 
obligation, Monsieur Maillard précise que malgré ce ressenti ce sont des décisions qui découle des 
réunions, séminaires précédents également, Monsieur Gotterand répond alors qu’il y a 10, 15 personnes 
uniquement qui ont été en reflexion 
Monsieur Perrin mentionne alors le séminaire du 23 juin et les commissions ou les maires, nombreux et 
volontaires sont intervenus mais aussi les obligations, qoi qu’il en soit, de l’état, sur ces sujets. 
 
Monsieur Vanneufville tiens alors a recentrer sur le fait qu’il faut prendre de la hauteur et voir plus 
largement qu’au niveau de sa propre commune, et donne exemple que dans la limite du compte foncier s’il 
y avais une volonté de délocaliser un petit artisan cela serais alors possible. 
Monsieur Bachelet mentionne a nouveau, de bien dissocier les points et obligations du document sur le 
développement économique. 
Monsieur Vanneufville donne pour image un gateau ou les parts seront bien découper en fonction du 
respect et possiblitées du territoire, comprend les objections mais que ce modèle et défini par l’état, et 
qu’il faut s’adapter et évoluer. 
 
Monsieur Melun précise ne pas avoir précisé cela pour le cout financier mais pour la liberté d’entreprendre 
et qu’il faut préserver cela, Monsieur Douay précise a son tour que cela fait longtemps qu’il y a des régles 
et obligations face a la volonté d’entreprendre. 
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Monsieur Vanneufville demande s’il y a encore des remarques concernant la future rédaction du PaS, et propose 
le passage a l’orientation 2 lié au ZAN 
 

 
 

Monsieur Vanneufville parle de la consomation, et reprécise qu’en bureau 296 hectars ont été 
consommés, le ZAN demande de diviser par deux cette consommation et que s’en suit la prime aux 
mauvais éléve,  
Monsieur Melun dit qu’il s’agit de la double peine, et qu’il font toujours ça, ensuite pour ceux qui ont 
réduit leurs taxes fonciéres et qu’il excecre ce fonctionnnement. 
Monsieur Vanneufville précise que des chiffres seront revus sur la consommation fonciére, étant donné la 
prise en compte des remarques de Monsieur Maillart et qu’il y a donc 146 hectars a consommer et que les 
élus ce sont mis d’accord pour la répartition :  
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La question qui se pose, peut-on utiliser la garantie rurale ? des calculs sont alors revus et l’etat et la DREAL 
confirme a priori la garantie fonciére et qu’il y a une discussion en cours pour bien préciser ce sujet et qu’il 
n’y a que 3 territoires concernés par cela. 
 
Monsieur Melun précise que cette réfléxion est rattaché a notre territoire rural, et que ce dispositif doit 
être respecté par tous. 
 
Monsieur Vanneufville rappel que l’ensemble du foncier utilisé depuis aout 2021 va être comptabilisé, et 
que cela est une problématique politique et qu’en tant que Maire il faut avoir conscience de la 
consommation au niveau de l’PECI. 
Qu’il y a un PLUi et pas de carte communal et au RNU il y a le droit a la garantie rurale, et insiste sur le fait 
que chaque commune n’a pas forément le droit a son hectar de consommation. 
Monsieur Maillard : face a cette incertitude sur cette garantie rurale, propose que dans le PAS du SCoT la 
repartition soit faite comme indiqué avant la garantie rurale, avec indication que si la garantie rurale est 
ensuite adopté, il y aurait une utilisation du complément uniquement pour le développement économique 
du territoire ?  
Monsieur Douay appuie cette proposition en supposant que ce serais un choix politique 
Monsieur Bachelet ajouter qu’il y aurai peut être une renégociation pour répartir équitablement par la 
suite et que c’est du bon sens de rester sur la garantie rurale, que les élus devront se positionner la dessus, 
et qu’il y aura d’autres débats a venir, mais que c’est intéréssant de lancer dés maintenant le débat. 
 
Monsieur Massart dit que l’hectar est un achat electoral 
Monsieur Gotterand qu’après les elections nous pourrons y revenir 
 
Monsieur Maillard dit que le juriste de l’Odysée d’un point de vue juridique, fait cette proposition et les 
décisions d’aujourd’hui influerons sur le 7 décembre prochain, que la décision est politique. 
 
Monsieur Bachelet précise de ne pas oublier qu’il s’agit de prévisions et que la loi n’est pas encore voté. 
 
Monsieur Perrin ajoute soutenir et entend le fait de basé le document sur la garantie rurale, mais qu’un 
comité syndical remette en cause ce qui a été vue précédemment et dise l’inverse car il y a eu des 
événements entre deux n’est pas illogique mais posera des questions, et maintien les propos de Monsieur 
Bachelet en restant axé sur cette garantie et que si des modifications doivent intervenir ce sera le cas, mais 
une loi a été voté et il faut pour le moment resté en respect de celle-ci. 
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Monsieur Melun reparle des captages sauvages mais Monsieur Vanneufville précise que ce n’est pas a 
travers le SCoT qu’il est possible de le controler, mais la DREAL qui le définis et réglemente.  
Monsieur Bachelet demande des précisions sur le « sauvage » car les cultivateurs et éleveurs ont le droit 
sous un certain seuil, mais qu’en effet les taxes pourrais être payées par eux directement, par justice sur 
l’usage. 

 
 

 
 
Monsieur Vanneufville reprécise les projections vis-à-vis de ces différents objectifs mais que pour avoir des 
analyses fiables il faut plus de 50000 habitants pour le faire. 
Monsieur Perrin explique la vision a long terme qui sera également defini en prenant en compte du 
vieillissement de la population a venir. 
 
Monsieur Bachelet reprécise l’objectif des logements a venir 
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Monsieur Gotterand dis qu’il y aura difficulté et que les gens ne seront pas prés a venir, par exemple a 
Hesdin avec des conditions difficiles d’accessibilités au dessus d’un magasin. 
David que l’OPARU aidera a atteindre l’objectif de 300 logements entre autres, et sur les petites communes 
il y aura une assistance a maitrise d’ouvrage pour aider ce développement, l’OPARR également a venir, il y 
aura tout un panel d’outil pour le permettre. 
 
Monsieur Melun reprécise que souvent il s’agit de passoire thermique et que ma prime rénov sera utile 
Monsieur Bachelet rappel que ces politiques seront menés par chaque intercommunalité et qu’il faut rester 
sur ce qui incombe au débat. 
 
Monsieur Perrin précise également qu’il y a eu une analyse de faite que nous avons une ambition, et qu’il y 
aura toujours des logements vacants  
 
Monsieur Bachelet demande d’avancer sur la suite, des membres étant appelés a devoir quitter le comité. 

 
 
 

4) Délibération sur l'adoption du référentiel M57 au 01/01/2024  
 

Présenté par Monsieur Bachelet sur l’obligation légale de cette adoption 

 

Pas de remarque sur cette adoption. 

 

5) Questions diverses  

 

Monsieur Maillard sur la prochaine échéance : le 14 décembre après-midi par une conférences des maires 

sur cette présentation. 

 

Fin de séance levé par Monsieur Bachelet Président 

 
 
 


